
Comment anticiper les besoins en compétences dans une
entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour anticiper les besoins en compétences dans une entreprise au Luxembourg, il faut réaliser une cartographie

précise des compétences existantes, analyser les écarts entre les compétences disponibles et celles requises à

court, moyen et long terme, puis identifier les besoins futurs en élaborant un plan d'action (recrutement, formation,

mobilité interne, reconversion). La mise en œuvre et le suivi de ces actions doivent être documentés et évalués

régulièrement, notamment lors des entretiens professionnels périodiques (bonne pratique RH recommandée, sans

périodicité légale imposée au Luxembourg).

L'implication de la direction, des responsables opérationnels et, dans les entreprises de 150 salariés et plus, la

consultation de la délégation du personnel sont nécessaires. Il est essentiel de respecter l'égalité de traitement, la

confidentialité des données et la traçabilité des démarches, conformément au Code du travail, à la législation sur la

formation professionnelle et à la réglementation sur la protection des données (RGPD).

L'utilisation d'outils numériques, la formalisation de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans

un document interne, et la collaboration avec des organismes de formation agréés sont recommandées pour

optimiser l'anticipation et le développement des compétences.

Définition

L'anticipation des besoins en compétences correspond à l'ensemble des démarches permettant à une

entreprise d'identifier, à court, moyen et long terme, les compétences nécessaires à la réalisation de ses objectifs

stratégiques. Cette anticipation vise à adapter en continu les ressources humaines aux évolutions des postes,

des technologies et du marché, tout en respectant les obligations légales en matière de GPEC.

Elle implique une analyse proactive des évolutions internes (stratégie, organisation, pyramide des âges) et

externes (marché, innovations, réglementation), afin de garantir l'adéquation entre les compétences disponibles et

les besoins futurs de l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment anticiper les besoins en compétences dans une entreprise au Luxembourg ?

Pour anticiper les besoins en compétences, il faut réaliser une cartographie des compétences existantes, analyser les écarts entre les
compétences disponibles et celles requises à court, moyen et long terme, puis élaborer un plan d'action incluant recrutement, formation,
mobilité interne ou reconversion. L'implication de la direction, des responsables opérationnels et, dans les entreprises de 150 salariés et
plus, la consultation obligatoire de la délégation du personnel sont nécessaires. La démarche doit être documentée et respecter l'égalité
de traitement, la confidentialité des données et le RGPD.
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Comment structurer un plan d'action pour combler les écarts de compétences identifiés ?

Le plan d'action doit recenser les formations à mettre en œuvre, les recrutements nécessaires, les possibilités de mobilité interne et les
reconversions envisageables. Un plan de formation annuel doit être établi, suivi et évalué en lien avec les objectifs stratégiques de
l'entreprise. Il est recommandé de collaborer avec des organismes de formation agréés et de solliciter les dispositifs de cofinancement
public prévus par la loi modifiée du 19 décembre 2008.

Dans les entreprises de 150 salariés et plus, quelles obligations s'appliquent en matière d'anticipation des compétences ?

L'article L. 414-3 du Code du travail impose la consultation obligatoire de la délégation du personnel sur la politique de formation et la
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans les entreprises de 150 salariés et plus. Cette consultation doit être
documentée et les échanges tracés pour garantir la conformité. Le non-respect de cette obligation peut entraîner des contentieux devant
le tribunal du travail.

Quels outils permettent d'identifier les écarts de compétences dans une entreprise ?

Les principaux outils sont les entretiens professionnels périodiques, les bilans de compétences, les outils d'évaluation internes et la
cartographie des compétences par fonction. Ces démarches permettent de comparer les compétences actuelles des salariés avec celles
requises pour atteindre les objectifs stratégiques de l'entreprise. L'utilisation d'outils numériques de gestion des talents permet
d'objectiver l'évaluation et de faciliter le suivi des plans d'action.

Quels risques juridiques encourt l'employeur qui ne gère pas l'anticipation des compétences ?

Le non-respect des obligations légales en matière d'anticipation des compétences peut entraîner des sanctions administratives, des
contentieux devant le tribunal du travail et des sanctions en matière de protection des données. L'article L. 312-8 du Code du travail
impose notamment une obligation de formation en matière de sécurité et de santé au travail. Une documentation insuffisante des
démarches expose également l'employeur en cas de litige relatif à un licenciement pour insuffisance professionnelle.

Conditions d’exercice

Les conditions à réunir pour mettre en œuvre une démarche d'anticipation des compétences sont les suivantes.

Condition Détail

Implication des

parties prenantes

Direction, responsables opérationnels et, dans les entreprises de 150 salariés et plus,

consultation obligatoire de la délégation du personnel pour la politique de formation et la

GPEC

Égalité de traitement
Respect de l'égalité de traitement entre les salariés dans l'accès à la formation et aux

dispositifs de développement des compétences

Traçabilité Documentation et justification des démarches tout au long du processus

Protection des

données

Toute collecte ou traitement de données relatives aux compétences doit respecter le RGPD

(UE) 2016/679 et la loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des données

Modalités pratiques

La démarche d'anticipation des besoins en compétences s'articule autour de plusieurs étapes clés.
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Étape Description

Cartographie des

compétences existantes

Réalisation d'un inventaire précis des compétences détenues par les salariés, à l'aide

d'entretiens professionnels, de bilans de compétences ou d'outils d'évaluation internes

Analyse des écarts

Comparaison entre les compétences disponibles et celles requises à court, moyen et long

terme, en tenant compte des projets de développement, des évolutions technologiques et

des départs prévisibles

Identification des

besoins futurs

Élaboration d'un plan d'action pour combler les écarts identifiés, incluant le recrutement,

la formation professionnelle continue, la mobilité interne ou la reconversion

Mise en œuvre et suivi
Établissement d'un plan de formation annuel, suivi des actions réalisées et évaluation de

leur efficacité, en lien avec les objectifs stratégiques de l'entreprise

Chaque étape doit être documentée et faire l'objet d'un suivi régulier, notamment lors des entretiens professionnels

périodiques (pratique RH conseillée, sans obligation légale de périodicité biennale au Luxembourg).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans un document

interne, régulièrement actualisé et partagé avec les parties prenantes. L'utilisation d'outils numériques de gestion des

talents permet d'objectiver l'évaluation des compétences et de faciliter le suivi des plans d'action.

L'implication des salariés, via des entretiens professionnels périodiques (bonne pratique RH recommandée), favorise

l'identification des aspirations individuelles et des besoins collectifs. La collaboration avec des organismes de

formation agréés et le recours aux dispositifs publics, tels que le cofinancement de la formation continue par l'État,

optimisent la mise en œuvre des actions de développement des compétences.

Il est également conseillé de veiller à l'égalité d'accès à la formation et à la non-discrimination, conformément aux

principes du Code du travail.

Cadre juridique

L'anticipation des besoins en compétences s'inscrit dans le cadre des textes suivants.
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Référence Objet

Art. L.312-8 C. trav. Obligation de formation en matière de sécurité et de santé au travail

Art. L.414-3 C. trav.
Obligation de consulter la délégation du personnel sur la politique de formation et la

GPEC dans les entreprises de 150 salariés et plus

Art. L.251-1 et s. C. trav. Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Principes généraux de

preuve
Obligation de traçabilité et de justification des décisions RH

Loi modifiée du 19

décembre 2008

Réforme de la formation professionnelle continue ; obligation pour l'employeur d'assurer

l'adaptation des salariés à l'évolution de leur emploi

Loi modifiée du 1er août

2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel

Règlement (UE)

2016/679 (RGPD)
Protection des données personnelles dans le cadre de la gestion RH

Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives, des contentieux devant le tribunal du

travail et des sanctions en matière de protection des données.

Documentez chaque étape du processus d'anticipation des compétences et assurez-vous de la consultation régulière de la délégation

du personnel lorsque cela est requis. Respectez strictement la confidentialité et l'égalité de traitement pour garantir la conformité de

votre démarche aux obligations légales luxembourgeoises.

Voir aussi

Lien entre formation et GPEC

Plan de développement individuel

Rôle des RH dans la stratégie de développement des compétences

Lien entre formation et évolution de carrière

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
/corpus/rh/06-0102/quel-est-le-lien-entre-formation-et-gestion-previsionnelle-des-emplois-et-competences-gpec/
/corpus/rh/06-0094/qu-est-ce-qu-un-plan-de-developpement-individuel/
/corpus/rh/06-0100/quel-est-le-role-des-rh-dans-la-strategie-de-developpement-des-competences/
/corpus/rh/06-0096/quelle-articulation-entre-formation-et-evolution-de-carriere-au-luxembourg/

